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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 22 novembre 2007 définissant
les opérations standardisées d’économies d’énergie

NOR : DEVE0771462A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables,
Vu la loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique,

notamment son article 15 ;
Vu le décret no 2006-603 du 23 mai 2006 relatif aux certificats d’économies d’énergie, et notamment son

article 2 ;
Vu l’arrêté du 30 mai 2006 relatif aux modalités d’application du dispositif de certificats d’économies

d’énergie ;
Vu les arrêtés des 19 juin et 19 décembre 2006 définissant les opérations standardisées d’économies

d’énergie ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des

bâtiments existants ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 8 novembre 2007,

Arrête :

Art. 1er. − Les opérations standardisées d’économies d’énergie figurant en annexe 1 du présent arrêté
complètent les annexes des arrêtés des 19 juin et 19 décembre 2006.

Art. 2. − Les opérations standardisées d’économies d’énergie figurant en annexe 2 du présent arrêté
annulent et remplacent les opérations portant la même référence dans les annexes des arrêtés des 19 juin et
19 décembre 2006.

Art. 3. − Le directeur de la demande et des marchés énergétiques est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 novembre 2007.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la demande
et des marchés énergétiques,

P.-M. ABADIE

A N N E X E 1

Certificats d’économies d’énergie

Opération no BAR-TH-07-SE

Chaudière collective de type condensation avec contrat
assurant le maintien du rendement énergétique de la chaudière

1. Secteur d’application :
Bâtiment résidentiel : appartements existants.
2. Dénomination :
Mise en place d’une chaudière collective de type condensation accompagnée d’un contrat de maintenance

comportant un engagement de maintien du rendement énergétique de la chaudière sur la durée du contrat.
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MODE DE FONCTIONNEMENT DU SITE MONTANT UNITAIRE
(en kWh cumac/W)

PUISSANCE DU LUMINAIRE EN W

1 × 8 20

2 × 8 45 X P

3 × 8 avec arrêt le week-end 60

3 × 8 sans arrêt le week-end 80

Certificats d’économies d’énergie

Opération no IND-UT-05

Brûleur haut rendement micromodulant
sur chaudière de production de vapeur et d’eau surchauffée

1. Secteur d’application :
Industrie.
2. Dénomination :
Installation d’un brûleur haut rendement, micromodulant, avec une plage de modulation minimale de un à

huit par came électronique, avec un faible taux d’oxygène dans les fumées sur une chaudière produisant de la
vapeur ou de l’eau surchauffée (hors chaudière de secours).

3. Conditions pour la délivrance de certificats :
La puissance nominale de la chaudière doit être comprise entre 2 et 20 MW.
4. Durée de vie conventionnelle :
15 ans.
5. Montant de certificats en kWh cumac :

MODE DE FONCTIONNEMENT DU SITE

1 × 8 2 × 8, 6 j/7 3 × 8, arrêt WE 3 × 8, sans arrêt WE

Montant kWh cumac 230 530 640 930 X Pn

Avec Pn = puissance nominale de la chaudière, exprimée en kW.

Certificats d’économies d’énergie

Opération no IND-UT-06

Contrôle et réglage du moteur d’un tracteur

1. Secteur d’application :
Agriculture.
2. Dénomination :
Contrôle et réglage du moteur d’un tracteur sur banc d’essai mobile.
L’opération comprend le contrôle du moteur sur banc d’essai et les conseils délivrés à l’agriculteur ou au

chauffeur sur la conduite, l’entretien du matériel et les réglages.
3. Conditions pour la délivrance de certificats :
Réalisation par un opérateur participant au réseau national coordonné par la FNCUMA.
4. Durée de vie conventionnelle :
2 ans.
5. Montant de certificats en kWh cumac :
9 700 kWh cumac.


